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COROS CONSULTANTS
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COROS CONSULTANTS
Société par actions simplifiée

au capital de 40 800 euros
Siège social : 10 Avenue de la Poulasse, Les Naïades Bâtiment 2, 84000 Avignon

378 016 786 RCS Avignon
Aux termes des décisions en date du 22 avril 2024, l’Associée Unique a décidé de :
– Nommer en qualité de Présidente de la Société, pour une durée indéterminée, et à compter de ce jour :
La Société SC JEROME ANDRE, Société Civile, au capital de 41 328 690 euros, dont le siège social est
situé Lieu-dit Val de Pons, 83350 RAMATUELLE, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés
de FREJUS sous le numéro 520 975 020, représentée par Monsieur Jérôme ANDRE, en qualité de Gérant
en remplacement de Monsieur Aly ADHAM, démissionnaire.
– Nommer en qualité de Directeur Général, pour une durée indéterminée, et à compter de ce jour : La
société ISOSIGN, Société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 40 000 euros, ayant son
siège social ZA du Monay, 71210 St Eusèbe, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous
le numéro 494 922 313 RCS Chalon-sur-Saône, représentée par sa Présidente, la société SC JEROME
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ANDRE, elle-même représentée par Monsieur Jérôme ANDRE
POUR AVIS
Le Président
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LACUESTA
Société civile immobilière
au capital de 2 000 euros

Ancien siège social : 2131, Avenue Majoral Jouve 84810 AUBIGNAN
513 532 929 RCS AVIGNON

Aux termes d’une délibération en date du 17 avril 2024, l’Assemblée Générale Extraordinaire a décidé de
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transférer le siège social du 2131, Avenue Majoral Jouve, 84810 AUBIGNAN au 9, Lot Les Jardins de
Sophie, Chemin de la Fabrique, 84210 PERNES LES FONTAINES, à compter du ce jour, et de modifier en
conséquence l’article 4 des statuts.
Modification sera faite au Greffe du Tribunal de commerce d’AVIGNON.
Pour avis
La Gérance

 

SARL LUX MATER
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AVIS DE MODIFICATION

Par PV du 01/05/2024 l’associé unique de la SARL LUX MATER capital 407.533 €, Siège social 181
Avenue de la Gare – 84460 CHEVAL BLANC. RCS AVIGNON N°799 732 342 a décidé avec effet au
01/05/2024 de transformer la société en société par actions simplifiée sans la création d’un être moral
nouveau. Cette déclaration entraine la fin du mandat du gérant de la société sous son ancienne forme.
Sous sa nouvelle forme la société aura pour Président : M. Christophe CASTELLANO domicilié 5 Impasse
de la Pinède 13500 MARTIGUES

 

SCI NICOLENAL
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Aux termes d’un acte  reçu par  Me Chantal  BASIN,  notaire  associée  à  Ménerbes  le  13 mai  2024,
concernant la sci NICOLENAL, au capital de 306,09 € dont le siège est à 84220 GORDES, Bois de la
Cour-Roussillon, immatriculée au RCS d’Avignon n° 347 900 144 il a été notamment décidé à compter du
même jour :
– De nommer : M. Hervé RENOIR, demeurant à 13320 BOUC BEL AIR, 990 chemin de Sauvecanne, en
qualité de gérant de ladite société pour une durée indéterminée, en remplacement de M. RONZIER Guy
démissionnaire
Mentions en seront faites au RCS d’AVIGNON

 

AUTO SERVICE DISTRIBUTION
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AUTO SERVICE DISTRIBUTION
Sarlu au capital de 1 000 euros

Siège social : ZI de Beauchamp Route d’Avignon
84170 MONTEUX

RCS AVIGNON 529 822 793
Le 23/04/2024, l’Associé Unique a décidé de remplacer la dénomination sociale par PREMIUM CAR
CENTER et de transférer le siège social au 9 Bd Jean Mermoz 84000 AVIGNON à compter de ce jour.
Les articles 3 et 4 des statuts ont été modifiés en conséquence.
Mention en sera faite au RCS AVIGNON.
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ASMARINO
SASU au capital de 1000 €

Siège social : 95 rue carreterie 84000 AVIGNON
RCS AVIGNON 984998211

Par décision Assemblée Générale Ordinaire du 10/04/2024, il a été décidé d’étendre l’objet social aux
activités suivantes : Restaurant avec alcool.
Modification au RCS de AVIGNON.
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STYLE STREET
SARL au capital de 500 euros

Siège social : 14 avenue monclar 84000 AVIGNON
RCS AVIGNON 844647107

Le 13 Mai 2024, l’AG des associés a nommé Gérant, Madame Manon EL HATHATE demeurant 104 allée
du Moulin Vieux à ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (Vaucluse) en remplacement de M Mohamed EL
HATHATE démissionnaire à compter du 13/05/2024.
Cession de parts : M Mohamed EL HATHATE cède ses parts à Madame Manon EL HATHATE : 50 parts,
numérotées de 51 à 100.
L’article des statuts a été modifié en conséquence.
Mention en sera faite au RCS de AVIGNON.
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SCI GEORGES
SCI au capital social de 1000 euros

Siège social : 30 Espace Baron Lacour, 28270 BEROU-LA-MULOTIERE
RCS CHARTRES n°751 220 898

Aux termes de l’AGE du 13/05/2024, il a été décidé de transférer le siège social au 45 rue des Teinturiers
84000 AVIGNON à compter du 13 mai 2024.
Gérant : Monsieur Jean-Claude BROCHE demeurant à BROUZET-LES-ALES (30580), 191 Chemin de
Serre Courry.
L’article 4 des statuts sera modifié en conséquence.
Radiation au RCS de CHARTRES et nouvelle immatriculation au RCS de AVIGNON.
Mention sera faite au RCS d’AVIGNON.
Pour avis.
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Suivant acte reçu par Me CHICHEIL Notaire à VELLERON (84740) en date du 29.09.2022
Concernant la société GRANGE NEUVE, SCI au capital de 6 860,21 euros sis 95 chemin du Castor
84800 L’Isle sur la Sorgue RCS AVIGNON 340 545 045, il a été constaté :
– réduction du capital social à 4 573.48 euros
Mention sera faite au RCS d’AVIGNON
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SCEA DOMAINE DE CRISTIA GRANGEON A
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Maître Paul-René
MATHIAN
Notaire à

CHATEAUNEUF DU PAPE
(Vaucluse)

SCEA DOMAINE DE CRISTIA GRANGEON A
Société Civile d’Exploitation Agricole

Capital social : 70.736,34 Euros
Siège social : 84350 COURTHEZON – 1725 Chemin des Soucières

RCS AVIGNON n°341.241.412
Aux termes de deux actes, l’un contenant augmentation de capital, l’autre contenant retrait d’associé et
réduction de capital, reçus par Maître Anne-Laurence CORTEZ, notaire à CHATEAUNEUF DU PAPE, le
15 avril 2024, le capital social a été :
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– augmenté de 106 104,51 EUR à 123 331,25 EUR au moyen de la création de 113 parts sociales d’une
valeur nominale totale de 17 226,74 EUR.
– puis réduit de 123 331,25 EUR à 70 736,34 EUR par le rachat par la société et l’annulation de 345 parts
sociales d’une valeur nominale totale de52 594,91 EUR.
Les formalités seront effectuées au RCS d’AVIGNON.
Pour avis.

 

GRANGEON ET FILS
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Maître Paul-René
MATHIAN
Notaire à

CHATEAUNEUF DU PAPE
(Vaucluse)

GRANGEON ET FILS
Société à responsabilité limitée
Capital social : 4.000,00 Euros

Siège social : COURTHEZON (84350) 48 Faubourg Saint Georges
RCS AVIGNON n°431.601.210

Aux termes de deux actes, l’un contenant augmentation de capital, l’autre contenant retrait d’associé et
réduction de capital, reçus par Maître Anne-Laurence CORTEZ, notaire à CHATEAUNEUF DU PAPE, le
15 avril 2024, le capital social a été :
– augmenté de 8 000,00 EUR à 22 700,00 EUR au moyen de la création de 147 parts sociales d’une
valeur nominale totale de 14 700,00 EUR,
– puis réduit de 22 700,00 EUR à 4 000,00 EUR par le rachat par la société et l’annulation de 187 parts
sociales d’une valeur nominale totale de 18 700,00 EUR.
Par  suite  de  l’assemblée  générale  extraordinaire  des  associés  du  23  février  2024  et  en  l’absence
d’opposition  de  la  part  des  créanciers  sociaux,  le  gérant  a  constaté  la  réalisation  définitive  de  la
réduction du capital
Les formalités seront effectuées au RCS d’AVIGNON.
Pour avis
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DESIGNATION D’UN ADMINISTRATEUR PROVISOIRE

Entreprise individuelle Roland MASSOK
Ilot des Carmes Entrée 2 bâtiment A, Appartement 10,

21 Rue des Infirmières 84000 AVIGNON
RCS AVIGNON 908 478 662

Par ordonnance en date du 17 avril 2024, Monsieur le Président du Tribunal de commerce d’Avignon a
désigné la SELARL de SAINT-RAPT & BERTHOLET, demeurant 121 rue Jean Dausset – Boite Postale
41250 –  84911 Avignon,  et  représentée par Maître Bruno BERTHOLET en qualité d’administrateur
provisoire de l’entreprise individuelle de Monsieur Roland MASSOK aux fins de gérer et d’administrer
l’entreprise individuelle,  avec le  devoir  d’assurer la  sauvegarde du patrimoine professionnel  qui  en
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découle, et, à ce titre, d’user de tous moyens de droit pour parvenir à cette fin avec les pouvoirs plus
étendus conformément aux statuts et dispositions légales en vigueur, et, le cas échéant, de trouver un
repreneur.
Pour avis,
L’administrateur provisoire
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